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Québec 
Édifice Louis-Philippe-Pigeon 
1200, route de l'Église, 9e étage 
Québec (Québec)  G1V 4M1 
Téléphone :   418 643-4210 
Télécopieur : 418 646-0027 
www.justice.gouv.qc.ca 

 
PAR COURRIEL 
 
 
Le 7 juillet 2025 
 
 
 
 

 
  

 
 

 
 
 
Objet :  Demande d’accès aux documents - Décision 
V/Réf. : Divers documents concernant les attachés judiciaires, les avocats et les 

greffiers spéciaux 
N/Réf. : BSM-2025-005223 

 
 
 
Bonjour, 
 
Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après nommée 
« Loi sur l’accès »), nous avons traité votre demande d’accès reçue le 11 juin 2025, 
laquelle se lit comme suit :  
 

[…]  En vertu de l'article 9 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, je souhaite obtenir 
copie des documents suivants, quel que soit leur support : 
 
1) Liste complète et à jour des attachés judiciaires du corps d'emploi 131 ainsi 
que des avocats classés sous le corps d'emploi 115 auprès du Ministère de la 
Justice, incluant leurs dates d'embauche et leurs ports d'attache ; 
 
2) Tout document faisant état des postes du corps d'emploi 131 (attaché 
judiciaire) reconnus comme étant sujets à une prime de complexité supérieure 
auprès du Ministère de la Justice ainsi qu'une liste des individus bénéficiant 
actuellement de cette prime ; 
 



Page 2 sur 6 

3) Liste des postes vacants du corps d'emploi 131 (attaché judiciaire) auprès du 
Ministère de la Justice avec le port d'attache ; 
 
4) Tout document indiquant le nombre de jugements en pratique et au fond 
rendus par chacun des greffiers spéciaux et registraires pour l'ensemble du 
Québec, ventilés par juridiction (04, 05, 11, 14, 17, 22, 32) pour les années 2023 
et 2024 . […]. 
 
(Transcription intégrale) 

 
 
Décision 
 
Nous donnons partiellement suite à votre demande.  
 
Concernant le point 1 de votre demande (liste des attachés judiciaires et des avocats), 
vous trouverez ci-joint les listes demandées. 
 
Concernant le point 2 de votre demande (prime de complexité supérieure), voici un 
tableau qui présente les données demandées : 
 

 Nombre de postes de 
complexité supérieure 

attribués en date du 
31 mars 2025 

Nombre de postes de 
complexité supérieure 

reconnus en date du 2 juin 
2025* 

Corps d’emploi – 131 
Attachés judiciaires  

 
23 

 
33 

*À noter que ces postes ont été évalués et reconnus de complexité supérieure. Toutefois, 
ils ne sont pas tous comblés. 
 
Vous trouverez également ci-joint la liste des postes de complexité supérieure d’attachés 
judiciaires attribués en date du 31 mars 2025, avec le nom de son titulaire. 
 
Concernant le point 3 de votre demande (postes vacants), le ministère de la Justice ne 
détient pas de document. La Loi sur l’accès ne porte que sur des documents détenus par 
un organisme public (article 1) et ce dernier n’a pas l’obligation de produire un 
document nécessitant des calculs ou des comparaisons en vue de répondre à la demande 
d’accès (article 15). Veuillez prendre note que le suivi des effectifs s’effectue en heures 
rémunérées. 
 
Concernant le point 4 de votre demande (nombre de jugements rendus par des greffiers 
spéciaux et registraires), vous trouverez ci-joint les statistiques demandées. 
 
Vous trouverez ci-joint copie des articles de loi sur lesquels se fonde notre décision. 
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Recours 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et suivants), 
faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous adressant à la 
Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la date de la présente 
décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le document intitulé Avis de 
recours. 

Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Véronique Morin, avocate 
Responsable substitut de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

p. j. 3
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© Éditeur officiel du Québec 
 

 
À jour au 24 mars 2025 

Ce document a valeur officielle. 
 
 

Chapitre A-2.1 
 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE I 
APPLICATION ET INTERPRÉTATION 
 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans 
l’exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par l’organisme public ou 
par un tiers. 
 
Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, 
visuelle, informatisée ou autre. 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 1. 
 
[…]  
 
CHAPITRE II  
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS  
 
SECTION I  
DROIT D’ACCÈS  
 
[…]  
 
15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert 
ni calcul, ni comparaison de renseignements.  
__________________________  
1982, c. 30, a. 15. 
 
[…]. 
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AVIS DE RECOURS 
 

RÉVISION DEVANT LA COMMISSION D’ACCÈS À L’INFORMATION 
 
 
 

a) POUVOIR 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre 
est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons 
pour lesquelles la décision devrait être révisée (article 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 

QUÉBEC     MONTRÉAL 
 
525, boulevard René-Lévesque Est   2045, rue Stanley 
Bureau 2.36     Bureau 900 
Québec (Québec)  G1R 5S9   Montréal (Québec)  H3A 2V4 
Tél. : 418 528-7741    Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais : 1 888 528-7741  Numéro sans frais : 1 888 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102   Télécopieur : 514 844-6170 

 
b) MOTIFS 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un enregistrement, sur les frais 
exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) DÉLAIS 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (article 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour 
motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours 
(article 135). 
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APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
 
a) POUVOIR 
 
L’article 147 de la Loi sur l’accès stipule qu’une personne directement intéressée peut 
interjeter appel sur toute question de droit ou de compétence, devant le juge de la Cour 
du Québec, de la décision finale de la Commission, y compris une ordonnance de la 
Commission rendue au terme d’une enquête, ou, sur permission d’un juge de cette Cour, 
d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier.  
 
b) DÉLAIS ET FRAIS 
 
L’article 149 de la Loi sur l’accès stipule que l’appel est formé par le dépôt auprès de la 
Cour du Québec d’un avis à cet effet précisant les questions de droit ou de compétence 
qui devraient être examinées en appel. 
 
L’avis d’appel doit être déposé au greffe de la Cour du Québec dans les 30 jours qui 
suivent la date de la réception de la décision finale par les parties. 
 
c) PROCÉDURE 
 
Selon l’article 151 de la Loi sur l’accès, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à 
la Commission dans les 10 jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
 
Le secrétaire de la Commission transmet au greffe, pour tenir lieu de dossier conjoint, 
un exemplaire de la décision contestée et les pièces de la contestation. 































Prénom et nom Jur. 04 Jur. 05 Jur. 11 Jur. 14 Jur. 172 Jur. 22 Jur. 32 Total

Ensemble des jugements 24 969 663 13 104 14 992 4 858 12 502 7 972 79 060

ADA TSZ WAI FAN 235 17 58 107 76 361 126 980

ALEXANDRA BOUCHARD 1 0 0 3 0 0 0 4

ALEXANDRA CARTIER 648 10 482 150 524 1 373 82 3 269

ALEXANDRA MARTON 10 0 0 0 0 1 0 11

ALEXIA BLONDIN 1 232 0 0 1 146 116 194 1 689

ALINE  CHALTA 0 0 0 1 043 1 0 0 1 044

AMELIE RODRIGUE 0 0 0 137 2 99 1 239

ANDRÉE-ANNE POIRIER 0 2 0 28 6 4 1 41

ANJULY HAMEL 243 0 70 132 50 288 58 841

ANNE MARIE BEDARD 86 32 164 149 31 165 112 739

ANNE-MARIE LAPIERRE-GREEN 114 0 64 174 39 23 65 479

ANNICK GAGNON 1 436 8 1 211 280 104 133 73 3 245

ANNY NOEL 2 0 0 0 2 2 0 6

AUDREY LESSARD 545 22 225 117 15 56 29 1 009

CARMELLE BOYER 2 159 1 0 80 10 24 6 2 280

CAROLINE PELLETIER 437 8 371 367 106 220 121 1 630

CATHERINE BRODEUR 159 4 72 69 25 84 67 480

CATHERINE LEMIRE 251 153 49 114 101 135 133 936

CATHERINE POULIOT 287 4 197 280 40 130 112 1 050

CATHERINE ROZON 0 5 0 679 8 14 0 706

CATHIA JOINVIL 0 0 0 59 0 0 0 59

CATHY CONTANT 0 1 0 0 0 0 0 1

Jugements rendus en pratique et au fond1 par les greffiers spéciaux et les registraires
Pour l'ensemble du Québec

Cour du Québec (juridictions 22 et 32)  et Cour supérieure (juridictions 04, 05, 11, 14 et 17)
Du 2023-01-01 au 2024-12-31
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CECILIA LANDI 6 6 0 51 6 50 25 144

CORALIE PEYRAT 0 0 0 0 0 0 1 1

DAN CONSTANTIN  MITROFAN 0 0 0 104 40 939 3 1 086

DANIELE BARIL GAUTHIER 168 0 89 75 19 155 80 586

DAVID LEGAULT BELEC 156 7 236 117 33 136 143 828

DESIREE BOU JAOUDE 1 0 0 0 0 0 0 1

DIANE DEBAY 171 0 5 0 3 0 0 179

DIENO JULIEN SIEMIN 0 0 0 0 0 0 2 2

DJAMEL BERKANE 0 0 0 0 4 93 0 97

DOMINIQUE  GIROUARD DE LA TEJA 0 8 0 431 2 0 0 441

ELISABETH MARTINO 0 0 0 185 10 171 0 366

ELSA ACEM 0 0 0 104 25 0 0 129

EMILIE VALOIS 0 0 0 0 0 0 1 1

ESTHER LEGAULT 0 3 0 0 0 0 0 3

FRANCOIS MARCOUX 30 8 52 26 25 39 17 197

GABRIELLE BEAUSOLEIL 224 2 318 449 56 163 95 1 307

GALINA KARAGEORGIEVA 643 0 197 161 104 135 80 1 320

GENEVIÈVE DESALLIERS 1 625 0 0 3 379 274 282 2 563

GILLES JR BUSSIERE 0 0 0 38 0 0 118 156

GILLES RICHARD 649 21 459 435 198 593 128 2 483

GLADYS SALVAIL 314 15 182 240 40 104 78 973

HEIDI JEAN FRANÇOIS 0 0 0 1 0 0 0 1

IHCENE SAADI 0 9 0 0 42 717 1 769

IMANE EL MAKHAD 0 0 0 805 4 0 0 809

IMANE KAMAL 370 3 202 194 36 92 159 1 056

ISABELLE SIROIS 0 0 0 0 0 0 1 1

JESSICA GUAY 0 0 0 109 0 61 0 170

JOANIE NADEAU 882 20 619 23 354 32 2 1 932

JOHANNE FORTIN 281 17 542 495 98 488 101 2 022

JOHANNE ROY 554 0 196 26 11 60 33 880
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JOSEE HARRISSON 4 0 4 0 1 5 8 22

JULIANA DALIA 0 25 0 1 8 13 499 546

JULIE BERGERON 0 5 0 0 0 0 0 5

JULIE RONDEAU 1 281 1 0 250 31 329 194 2 086

JULIE VENDETTE 0 3 0 0 0 0 0 3

KARINE LEBLANC 1 010 13 128 252 81 160 829 2 473

KARINE MOREL 528 3 222 213 124 291 131 1 512

KASSANDRA DERY 201 6 1 887 120 62 254 1 531

LAURIE ANN PELLETIER 354 1 538 773 67 239 198 2 170

LINE TREMBLAY 0 2 0 0 0 1 0 3

LOUISE ATTALA 0 0 0 0 0 0 2 2

LOUISE MARTEL 0 0 0 0 0 2 365 367

MARC BILODEAU RICHARD 129 6 90 28 11 52 73 389

MARC OLIVIER LA BARRE LAVALLÉE 516 19 133 247 21 240 150 1 326

MARGUERITE BLAIS 0 0 0 1 0 0 0 1

MARIA DEL ROSARIO PENAFLOR 27 0 138 3 1 1 0 170

MARIANNE LANOIE 0 1 0 0 0 0 0 1

MARIE CLAUDE GAUTHIER 259 5 240 304 62 172 89 1 131

MARIE EVE CORMIER 16 1 2 0 0 0 1 20

MARIE MICHÈLE TOURANGEAU 75 33 0 474 0 0 41 623

MARIE-EVE TREMBLAY 292 1 623 597 55 232 112 1 912

MARILYNE VACHON 0 2 0 0 0 0 0 2

MARTIN LEBLANC MASSE 163 1 140 115 62 95 57 633

MARYSE DESFOSSES 0 1 0 0 0 0 1 2

MARYSE GAUTHIER 1 541 33 211 472 193 295 1 268 4 013

MÉLANIE LÉPINE 440 14 10 91 35 33 51 674

MELISSA TARDIF 87 1 115 126 79 297 96 801

MOLLY ROSE 191 0 39 56 14 48 42 390

NADIA GENDRON 0 0 0 0 0 0 1 1

NADIA GNEBEI 4 0 0 9 1 3 1 18
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NATASA PAVLOVIC 192 0 79 47 4 14 16 352

NATHALIE JULIEN 1 0 0 0 0 0 0 1

NICOLE BOUTHOT 0 3 0 0 0 0 0 3

PATRICE HALLE 1 493 10 193 229 68 158 151 2 302

PATRICK GOSSELIN 0 0 1 565 0 12 31 7 1 615

REJEAN BOURQUE 0 0 0 0 0 0 1 1

RENEE GIROUX 275 29 18 59 117 298 59 855

ROBERT TREMBLAY PAQUIN 324 19 265 327 38 167 70 1 210

SABIHA TALAI 0 0 0 0 70 442 11 523

SANTIAGO AVELAR 0 0 0 121 0 0 0 121

SARAH PERIZ 0 1 0 0 0 0 0 1

SILVY ATKINS 721 16 212 393 43 178 120 1 683

SOPHIE LAFLAMME 205 11 37 63 8 33 24 381

STEPHANIE PAQUIN 230 5 104 98 47 210 72 766

SYLVIE FRADET 0 4 0 3 62 74 0 143

VASIL PETRISHKI 30 0 24 624 578 676 349 2 281

VERONIQUE SAMSON-CLOUTIER 0 1 0 0 0 0 0 1

VICTOR GRITENCO 354 1 48 88 47 105 67 710

VINCENT MICHEL AUBE 50 0 1 865 0 4 13 6 1 938

WISSAL BOUTAYEB 57 0 0 0 19 3 26 105

Source : Système Plumitif M012 - Gestion des causes civiles
Date d'extraction : 2025-06-30

1  Sont considérés : tous les jugements prononcés au fond et en pratique, soit par le greffier spécial ou par le registraire, incluant les jugements rectifiés. S'il y a plus d'un jugement prononcé dans la même 
journée par un greffier spécial ou un registraire dans un dossier, chacun des jugements est considéré.
2  Les demandes en autorisation de soins dans cette juridiction sont exclus du calcul pour tenir compte du fait que depuis la fin juin 2024, ces demandes sont ouvertes en juridiction 64.
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